
 

 

Et les chèques vacances ?  

Un député socialiste Alain Fauré a déposé un amendement qui proposait 

de taxer les chèques vacances au-delà de la limite de 322€/an par salarié. 

Cet amendement qui a fait un tollé auprès des professionnels du tourisme, 

a finalement été rejeté mercredi 11 mai. Mais le gouvernement ne compte 

pas en rester là, et dès l’automne  compte revenir sur le sujet dans le cadre 

du projet de loi du financement de la sécurité sociale 2017.  
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Loi El Khomri 

et les aides du 

CE 
Cette loi néfaste a aussi un impact sur les aides du CE, et nous sommes pleinement concernés ! 

En effet, un amendement de cette loi qui n’a pas été rejeté et qui donc va être promulgué à cause du 49-3 pré-

voit de limiter à 322€ par an et par salarié l’octroi de bons cadeaux ou bons d’achat, limite aussi à 322€/an et 

par salarié  l’attribution de biens culturels jusqu’à présent exempté de plafond. Enfin les aides versés par le CE 

aux salariés pour l’exercice d’une activité sportive ou d’une aide aux vacances seront aussi plafonnés à 322€/

an par salariés. 

Sous la condition d’avoir au moins 2 enfants à charge ces plafonds pourront être doublés et être portés à 

644€/an. Au-delà, tous les dons seront soumis à cotisations et contributions sociales. Ce qui peut réduire consi-

dérablement l’aide aux salariés, les Comités d’établissement n’ayant pas les moyens financiers de supporter 

ces dépenses supplémentaires. 

Au-delà de tout ça, depuis leur création en 1945, les CE ont un double rôle, un rôle économique dans les décisions 

relatives à la gestion et à l’évolution économique et financière de l’entreprise et un rôle dans les activités sociales et 

culturelles, tout cela dans un objectif unique : Améliorer la vie des salariés.  (Auparavant les œuvres sociales (pour 

ceux qui en avaient) étaient gérées par l’employeur) 

Le rôle majeur des CE dans les œuvres sociales a toujours été de faciliter l’accès à tous les salariés aux vacances 

en lien direct avec les congés payés crées en 1936.  

Aujourd’hui, le gouvernement porte  un coup fatal à nos acquis sociaux et tout particulièrement à nos aides va-

cances et c’est tout un pan de l’histoire du salariat qui est balayé d’un revers de la main pour encore moins de 

pouvoir d’achat pour tous les salariés.  

Le 17 et le 19 mai, je ne me contente pas d’être contre,  

je me mobilise, je fais grève et je manifeste dans la rue avec la CGT, 

pour dire non au 49-3, non à la destruction de nos acquis sociaux ,  

pour le retrait de la loi El Khomri   

C’est tellement plus facile de prendre aux pauvres qu’aux riches 




